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La Commission consultative des droits de l'homme pointe du doigt un traitement

inégal concernant l'obligation du masque en prison et dans le centre de rétention.

Alors que nos voisins

français et belges ont,
durant ce mois de mai,

abandonné le masque
dans les transports en

commun, les voyageurs luxem-
bourgeois doivent encore patien-

ter. Il faut en effet une nouvelle loi
pour mettre fin à l'obligation du
port du masque dans les transports

publics au Grand-Duché. La restric-

tion devait légalement s'éteindre le
30 juin, mais la situation épidémio-
logique étant très bonne, le gouver-
nement veut gagner du temps pour
rendre le sourire aux voyageurs des
trains et bus du pays. Une nouvelle
loi a donc été rédigée pour gommer
l'ancienne en avance et reçoit ac-

tuellement les avis des différentes
institutions et organisations. Un

traitement express a été demandé
pour permettre le vote rapide de la
loi qui sera appliquée juste après sa

parution dans le Journal officiel. Ven-
dredi, la Commission consultative
des droits de l'homme (CCDH) a

rendu son avis public.
La CCDH regrette ainsi que le pro-

jet de loi n'apporte pas de modifi-
cations en ce qui concerne les me-

sures sanitaires dans le secteur des
soins, le centre pénitentiaire et le
centre de rétention. La date de fin
d'applicabilité de la loi n'ayant pas
été changée, ces restrictions dans
ces établissements resteront en vi-

gueur jusqu'au 30 juin 2022 inclus.
Un risque de prolongation qui ne

passe pas. La CCDH a dit «fortement
regretter l'absence d'information
concernant la décision de main-

tien des mesures restrictives dans

les centres pénitentiaires et le centre

de rétention, malgré les question-

nements soulevés dans son dernier
avis». En mars, alors que le gouver-
nement prévoyait, via une loi, la le-
vée des restrictions dans le secteur
Horeca, les lieux clos (galerie com-

merciale…) ou encore l'accueil du
public dans le secteur culturel, le
port du masque, la distanciation
physique ainsi que les quarantaines
systématiques lors de l'admission
restaient obligatoires en prison et

dans les centres de rétention.
La CCDH a demandé vendredi

au gouvernement et au Parlement
d'apporter des explications supplé-
mentaires concernant sa décision
de maintenir des mesures restric-
tives dans la nouvelle loi alors que
la grande majorité des mesures pour
la population générale aura été le-
vée. «La situation particulière des
lieux de privation de liberté néces-
site-t-elle une protection accrue? Le

gouvernement dispose-t-il de don-
nées ayant motivé son choix?», de-
mandent les membres de la CCDH.
Dans le cas contraire, la CCDH re-

commande vivement au gouver-
nement de «prendre en considéra-
tion la situation particulière dans
laquelle peuvent se trouver les per-
sonnes détenues ou retenues du fait
de la privation de liberté» et «d' ap-
porter les modifications législatives
nécessaires pour garantir le respect

de leurs droits humains».
Pour en revenir au thème central

de la loi, la levée de l'obligation du
port du masque dans les transports

publics, la CCDH estime que cette

levée serait justifiée au vu de la sta-

bilisation de la situation sanitaire

au Luxembourg et en Europe, du
nombre peu important de complica-
tions graves à la suite d'une infection
au covid-19 et de l'existence de traite-
ments efficaces en cas de développe-

ment d'une forme grave de l'infec-
tion. La CCDH rappelle que «toute

mesure entraînant une restriction

des droits humains doit être limitée
dans le temps et ne saurait être justi-
fiée que tant qu'elle demeure néces-
saire et proportionnelle».

Inquiétude pour
les personnes «vulnérables»

Dans ce sens, elle ne peut que «sa-

luer» la levée de l'obligation du port
du masque dans les transports pu-
blics qui est cohérente avec toutes

les autres mesures sanitaires qui ont

été assouplies, voire abandonnées,
ainsi qu'avec la levée de cette res-

triction dans de nombreux autres

pays européens.
Mais, la CCDH, se pose quand

même la question de la prise en

considération suffisante de la situa-

tion des personnes vulnérables. La
nouvelle loi recommande aux per-
sonnes «hautement vulnérables» de
continuer à porter le masque dans
«toute situation qui les exposerait
à un risque de contagion, dont no-

tamment l'utilisation des trans-

ports publics». La CCDH souligne
qu'il convient en tout état de cause

de continuer à veiller à la protection
des personnes vulnérables et à ne

pas prendre des décisions qui au-
raient pour effet une exclusion de
la vie en société de ces personnes.
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LUXEMBOURG La Commission
consultative des droits de
l'homme (CCDH) a donné un
avis positif au texte de loi sup-

primant l'obligation du port

du masque dans les transports

Le masque sera facultatif
dans les transports publics.

publics. «Toute mesure entraî-
nant une restriction des droits
humains doit être limitée dans
le temps et ne saurait être justi-

fiée que tant qu'elle demeure
nécessaire et proportionnelle.
Dans ce sens, elle ne peut que
saluer la mesure», indique la
CCDH. Elle demande toutefois

à veiller sur le sort des per-

sonnes vulnérables, qui ne
doivent pas subir «d'exclusion
de la vie en société». Enfin, la
CCDH demande au gouver-

nement des explications sur le

maintien de la mesure en pri-

son. Le masque restera obliga-
toire dans les services de santé.
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Dat wier koherent mat der allgemenger méi labberer Approche heiheem a villen aneren 

europäesche Länner, esou d'CCDH.  

D'Mënscherechtskommissioun betount awer an engems, et misst ee weiderhi Leit, déi 

vulnerabel sinn, protegéieren a keng Decisiounen huelen, déi Persoune vum ëffentleche 

Liewen ausschléissen. 

D'CCDH vermësst donieft nach ëmmer Explikatioune vun der Regierung, firwat déi sanitär 

Restriktiounen am Prisong an am Centre de rétention nach ëmmer bäibehale goufen, obwuel 

een dat schonn am leschten Avis gefrot hätt. 

D'CCDH kann dann och nëmmen d'Annonce vun der Spidolsfederatioun begréissen, datt 

d'Reegele fir d'Visitten am Spidol méi labber ginn. D'Regierung sollt ëmmer nëmmen déi 

Restriktioune bäibehalen, déi strikt noutwendeg sinn. 
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